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Elle abat ses deux filles
de 5 et 7 ansÀ Mabank (Etats-Unis),Sarah Nicole Henderson,29 ans, a abattu d'uneballe dans la tête ses deuxfilles Kenlie et KayLee,âgées de 5 et 7 ans, alorsqu'elles dormaient paisi-blement dans le salon.Elle a aussi tenté d'exécu-ter son mari, qui était as-soupi, mais son armes'est enrayée. Elle l'a alorsréveillé et lui a dit «Chéri,je viens juste de tuer lesfilles». La jeune femme aété interpellée et a été in-culpée pour meurtre.
Deux bébés meurent
lors d'un retour de ma-
riageLors d'un retour d'unefête de mariage près deNîmes (France), six mem-bres d'une famille ont étévictimes d'un grave acci-dent de la route. Leconducteur a perdu lecontrôle du véhicule, afini en glissade avant depercuter un feu, un abri-bus et de la végétation.Une mère de famille de 24ans et ses deux bébés,âgés de 6 et 18 mois, sontmorts sur le coup. Deuxautres occupants ont ététransportés à l'hôpital oùils  se trouvent entre la vieet la mort. Quant ausixième occupant, leconducteur, il est in-demne. Il a été interpelléet placé en garde à vue.Selon les premiers élé-ments de l'enquête, il rou-lait beaucoup trop vite.De plus, les passagersétaient trop nombreux,les ceintures de sécuritén’avaient pas été bou-clées, et les bébésn’étaient pas installésdans des sièges enfants.D'autre part, la voituren’était pas assurée et lecontrôle technique étaitpérimé.
La photo d'un pédo-
phile placardée dans la
villeDes affiches montrant laphoto d'un pédophileprésumé ont été placar-dées dans le canton deSoleure (Suisse). «Atten-tion! Pédophile en li-berté!» disait le message.D'autres messages simi-laires accusent l'hommesur la photo d'avoir violédes enfants et demandentà la population de s'entenir à l'écart. S'y trou-vent à chaque fois lescoordonnées du pédo-phile présumé. Les af-fiches ont rapidement étéenlevées par les agentsmunicipaux. «Que les faitsdénoncés soient avérésou non, celui qui porte at-teinte à l'honneur d'au-trui nommément oud'une manière qui le rendreconnaissable, sans pou-voir se prévaloir d'un in-térêt légitime, commet unacte illicite», explique unavocat.
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Une banale affaire a
tourné au drame au quar-
tier Sable, dans le
deuxième arrondissement
de Franceville. En effet, un
jeune homme de 27 ans,
Taïronne Lendoye, s'est
donné la mort, en se pen-
dant dans sa chambre,
parce qu'il n'aurait pas ap-
précié la remarque de son
frère aîné, qui lui reprochait
d'avoir vendu la poule de
leur grand-mère.

TAÏRONNE Lendoye, unjeune Gabonais de 27 anssans emploi, a été re-trouvé mort pendu danssa chambre. Les faits sesont produits, il y aquelques jours, dans lamaison familiale sise auquartier Sable, dans ledeuxième arrondissementde Franceville, où le dis-paru vivait avec les siens. La découverte macabre aété faite par la mère du dé-funt, Clarisse Mbessi, vers3 heures du matin, alorsqu'elle sortait, comme àl'accoutumée, pour prépa-

rerles beignets qu'elle venddès le lever du jour dans lesecteur. Ce qui éveille l'attentionde la pauvre maman, c'estque la chambre du re-gretté Lendoye, située àl'extérieur de la maison,est éclairée à cette heurede la nuit. Clarisse Mbessise met alors à crier le nomde son fils. Sans succès.Elle tente ensuite d'ouvrirla chambre. Mais celle-ciest verrouillée de l'inté-rieur. De plus en plus intriguée,

dame Mbessi fait le tourde la pièce, puis jette uncoup d'œil à travers la fe-nêtre qui est juste rabat-tue. Devant elle, une scèned'horreur : le corps sansvie de son fils Taïronnepend à un drap fixé à unelatte. Toute la maisonnée, tiréedu sommeil par la dame,est prise de stupéfactionen découvrant le spectacle.Selon les témoignages desparents, Lendoye Taïronneétait en état d'ébriétéquand il est rentré laveille. Dans la foulée, son

frère aîné lui aurait repro-ché d'avoir vendu la poulede leur grand-mère. Legalliforme était destiné àêtre acheminé sur Libre-ville pour honorer un évé-nement. Mais Taïronne Lendoyeaurait mal digéré le re-proche de son aîné. Rumi-nant sa colère, il auraitmenacé de faire "quelque
chose de mauvais". S'ôterla vie en se suicidant ? Lafamille, qui n'a été infor-mée de ce détail qu'aprèscoup, a toutes les raisonsde s'interroger.

Un jeune homme retrouvé pendu dans sa chambre
Découverte macabre à Franceville 
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Parents et proches du défunt désemparés après 
la découverte macabre.
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C'est dans cette chambre que Lendoye a été retrouvé pendu.
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A 18 ans, A.N.N. nourrissaitdéjà l’ambition de maîtri-ser, non seulement les cir-cuits de distribution ducannabis, mais égalementde devenir un grand pro-ducteur de cette drogue àMakokou, chef-lieu de laprovince de l’Ogooué-Ivindo. Malheureusement,les éléments de l’antenneprovinciale de l'Office cen-tral de lutte antidrogue(Oclad) l'ont pris en fla-grant délit. Mettant ainsifin à son rêve.En effet, au cours de leursinvestigations dans l'unedes plantations du grand-père du mis en cause, les li-miers sont tombés sur 197pieds de cannabis. L'en-quête a démontré quel'adolescent en était le pro-priétaire. D'où son inter-pellation, afin qu'il rendedes comptes à la justice.Le rapport d’enquête in-dique que le jeune hommes’approvisionnait en vracde cannabis (chanvre in-dien à l'état pur) à Ovan,une ville voisine de Mako-kou. Son fournisseur pré-sumé, un certain Modrich,lui aurait vendu une quan-

tité de chanvre indien, quilui a permis d'obtenir unlot de bonbons de cettedrogue. Mais, dans la nuitdu 24 octobre 2017, vers22 heures, alors qu’il s’ap-prête à écouler la "mar-chandise" dans un bar duQuartier Central, l’adoles-cent est interpellé. Les Of-ficiers de police judiciaire(OPJ) ayant été mis au par-fum de ses activités illicitespar des informateurs,A.N.N. était suivi à la trace.
UNE VALEUR MAR-
CHANDE DE 550 000
FRANCS• Lors de la fouilleeffectuée sur le suspect, lespoliciers ont saisi 7 bon-bons de cannabis dans sespoches. La suite des inves-

tigations conduit les en-quêteurs dans la zone desGrandes endémies, où legrand-père du présumédealer possède une vasteplantation. Là-bas, les élé-ments de l'antenne localede l'Oclad y découvrent, àleur grande surprise, 197pieds de cannabis sur lesite. Les enquêteurs ontévalué le coût de cette"marchandise" à environ550 000 francs. Grâce aupactole qu'il devrait en-granger, le jeune hommedéscolarisé comptait, selonses explications, se mettreà l’abri du besoin pendantun moment.  Interrogé sur les activitésblâmables de son petit-fils,

le grand-père, âgé de 82ans, a confié aux agentsqu’il ignorait tout de la pré-sence de cette herbe prohi-bée sur son champconsacré à la culture de labanane et du manioc.        Toutes les charges pesantdésormais sur le suspect,les limiers ont présente le

jeune délinquant devant leparquet de Makokou le 30octobre dernier. Le juged’instruction, au terme del'audition du mis en cause,l'a placé sous mandat dedépôt à la prison centraledu chef-lieu de la provincede l’Ogooué-Ivindo. En at-tendant son jugement.

Il cultivait du cannabis dans la plantation 
de son grand-père

Lutte contre les stupéfiants à Makokou
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Le parquet de Makokou a écroué le suspect 
à la prison centrale.
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A.N.N.tenant l'herbe prohibée entre ses mains.
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